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EXPERT Niveau 7 L’individu est capable de mettre en œuvre des pra-
tiques complexes dans des situations potentielle-
ment inédites, imprévisibles ou contraignantes.
 
Il peut analyser un besoin et élaborer une solution 
mobilisant le numérique de façon originale pour y 
répondre.

Niveau 8 L’individu est capable de mettre en œuvre des pra-
tiques complexes dans des situations potentielle-
ment inédites, imprévisibles ou contraignantes.
 
Il peut analyser un besoin et élaborer une solution 
mobilisant le numérique de façon originale pour y 
répondre.
 
Il met ses productions numériques à la disposition 
d’autres, qui les utilisent, traduisant ainsi son rayon-
nement et son influence dans la sphère numérique.

AVANCÉ Niveau 5 L’individu est capable de mettre en œuvre des pra-
tiques avancées dans des situations nouvelles pour 
lui, ou imposant un cadre d’exigence particulier.
 
Il peut choisir une démarche adaptée pour atteindre 
son but, parmi des approches déjà établies.

Niveau 6 L’individu est capable de mettre en œuvre des pra-
tiques avancées dans des situations nouvelles pour 
lui, ou imposant un cadre d’exigence particulier.
 
Il peut concevoir et mettre en œuvre une démarche 
adaptée pour atteindre son but, en combinant de 
façon créative les solutions existantes.
 
Il peut transmettre avec aisance ses compétences 
à d’autres.


